


La présence d’une aide à domicile, pendant votre
séjour et/ou à votre retour à domicile, pour 
effectuer les tâches de la vie courante (1)

La prise en charge de vos enfants de moins de 16 ans
durant votre séjour (garde chez une  assistante
maternelle (1), garde à domicile (1), déplacement
d’un proche ou vers un proche)

La présence d’une aide à domicile pour l’aider à
accomplir les tâches de la vie courante (1)

La prise en charge de vos parents vivant à votre
domicile (déplacement d’un proche ou vers un 
proche, garde à domicile (1)) 

La prise en charge de vos enfants de moins de 16 ans
(déplacement d’un proche ou vers un proche, garde
chez une assistante maternelle (1), garde à domicile (1))

L’aide à l’organisation des obsèques

Votre séjour en maternité
est supérieur à 8 jours, MPAN Assistance vous 
accompagne par :

Un décès survient
MPAN Assistance propose au conjoint survivant :

vous permet de trouver une solution immédiate pour organiser votre vie familiale perturbée
par un accident corporel, une maladie soudaine, un décès ou une situation de dépendance.

Vos enfants de moins de 16 ans sont malades,
pour une durée de plus de 2 jours
Vous ne pouvez pas vous arrêter de travailler,
MPAN Assistance organise :

Vous êtes hospitalisé plus de 24 heures ou
immobilisé à domicile plus de 5 jours
consécutifs,
à la suite d’une maladie ou d’un accident,
MPAN Assistance vous accompagne par :

La présence d’une aide à domicile pour vous assister
dans les tâches de la vie courante (1)

L’organisation de la présence d’un proche à votre
chevet (déplacement, hébergement)

La prise en charge de vos enfants de moins de 16 ans (2)

(déplacement d’un proche ou vers un proche, garde chez
une assistante maternelle (1), garde à domicile (1)) 

La prise en charge de vos parents vivant à votre
domicile (2) (déplacement d’un proche ou vers un
proche, garde à domicile (1))

Le remboursement des frais de location
d’un téléviseur (3) directement effectué par la
mutuelle sur présentation d’un justificatif

(1) dans la limite de 30 heures sur une période d’un mois maximum

(2) dans le cadre d’une hospitalisation en urgence

(3) dans le cadre d’une hospitalisation pour une durée d’un mois maximum

Le déplacement d’un proche à votre domicile pour
s’occuper de vos enfants

La garde des enfants à votre domicile (1)

Face à un problème auquel vous êtes
confronté, un double objectif

Æ

MPAN Assitance

Trouver une solution grâce à la 
connaissance de l’environnement des 
services de proximité :
- prestataires de services à domicile
- prestations sociales.

Répondre immédiatement
à vos besoins en déclenchant,
s’il y a lieu, des prestations.

Une aide à domicile pendant la durée du traitement
(dans la limite de 30 heures)

Vous êtes astreint à un traitement médical lourd
En cas de radiothérapie ou chimiothérapie,
MPAN Assistance met à votre disposition :

   


